ARRETE n° 913 CM du 25 août 2006 portant approbation de la mise à jour du code des impôts au 1er mai 2006.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 114 CM du 2 février 1995 portant codification des textes fiscaux constituant le code des impôts de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— La mise à jour du code des impôts au 1er mai 2006 est approuvée. Elle résulte de l’intégration des actes réglementaires suivants :

-
délibération n° 2006-103 APF du 20 octobre 2005 modifiant la délibération n° 2002-80 du 27 juin 2002 définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots de croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française ;

-
loi du pays n° 2006-2 du 20 janvier 2006 portant modi-fication du code des impôts dans le cadre de l’approbation du budget de la Polynésie française pour l’exercice 2006 (impôts indirects) ;

-
loi du pays n° 2006-5 du 3 février 2006 relative à l’incitation fiscale pour l’emploi durable ;

-
loi du pays n° 2005-5 du 27 mars 2006 modifiant la délibération n° 2002-80 du 27 juin 2002 définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots de croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française ;

-
loi du pays n° 2006-10 du 31 mars 2006 portant modification du code des impôts (Te Autaeaeraa) ;

-
loi du pays n° 2006-11 du 12 avril 2006 portant modification du code des impôts dans le cadre de l’approbation du budget de la Polynésie française pour l’exercice 2006 (impôts directs).

Art. 2.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 août 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget


et de la communication,

Jacqui DROLLET.

